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Schweizerische Zeitschrift für Forstwesen
Journal forestier suisse

^2. Jahrgang Januar 1981 Nummer 1

De quoi souffre l'écorce du hêtre?
Par 1?. Pernn Oxf.: 416.4:176.1 Fagus silvatica

INRA, Station de recherches sur la flore pathogène dans le sol, Dijon

Le hêtre, seigneur de la forêt, est menacé tout au long de son développe-
fient par différents événements d'origines abiotiques, entomologiques ou
^yptogamiques. Parmi eux ce sont incontestablement les affections de
ecorce qui sont les plus redoutables, les plus actuelles et les plus domma-

Stables. Malgré une origine, une évolution, et un aboutissement souvent très
erents, certains symptômes non spécifiques, tels que l'exsudation d'un

quide noirâtre nommée suintement (Schleimfluss), provoquent une confu-
®*on des 4 principales altérations de l'écorce:

maladie de l'écorce (Buchenrindensterben),
~~~ maladie de la plaie chancreuse,

maladie dite du «T»,
"""" le dessèchement de l'écorce,

auxquelles il faut adjoindre une maladie qui atteint les jeunes foyards:
® chancre.

La gravité de ces maladies trouve sa justification dans la fragilité d'une
^corce lisse, grise, dépourvue de véritable rhytidome, et dotée d'une struc-

m anatomique particulière. Braun (1976) en a récemment exposé les carac-
Astiques anatomiques, que déjà Boss/wrd décrivait en 1965 (//gura 7).

La singularité de cette écorce réside dans l'existence de rayons libériens

^
crifiés, qui forment des structures rigides, et entravent la cicatrisation,
assise cicatricielle, qui se différencie à la suite d'une lésion, est en effet in-
rompue à leur niveau, et constitue un point de rupture lors des tensions
^venant à la reprise de croissance en diamètre.

Malgré l'excellence de l'état sanitaire des hêtraies helvétiques que j'ai pu

difp
*"ier Mrs d'une récente visite, il est cependant essentiel de distinguer ces

^^fifites affections de l'écorce qui impliquent un comportement et des in-
entions spécifiques de la part des gestionnaires de la forêt.

^hweiz. 2. Forstwes., 732 (1981) 1: 1—16 1



Figure 7

Evolution schématique de l'écorce de Fagiej sp. sous l'effet d'une lésion: mise en place
d'une «écorce pathologique». L'assise cicatricielle (P/j est discontinue aux points où elle
rencontre les rayons libériens sclérifiés. Au niveau des flèches, sous l'effet des tensions
résultant de la croissance en épaisseur, l'écorce se fissure. P£: Périderme externe; £>'
Ecorce pathologique; F/; Périderme interne; F£S.- Rayons libériens sclérifiés; P.- Paren-
chyme; £; Liber; C: Cambium; fl: Bois (d'après Braun, 1976).

1. Le chancre du hêtre

Connue depuis très longtemps (Tfarfz'g 1891), cette maladie causée par
A/ecm'tf ôùzsszma Tul. est surtout préjudiciable aux régénérations naturelles,
dont elle compromet parfois la réussite. En Suisse, l'incidence de cette mala-
die est très variable, allant d'une extrême rareté (Forêt de Gasterholz—-
St-Gall) à des manifestations localement inquiétantes (50 à 70 % des tiges
atteintes) presque toujours en relation avec la pureté des peuplements (Forêt
communale d'Auw, Argovie, et Forêt de «Baholz», Berlingen et Salenstein»

Thurgovie).

7.7 Symptômes

L'attaque se manifeste en premier lieu par une petite zone déprimée sur
l'écorce des organes lignifiés, qui prend une teinte rouge noirâtre. Dans
cas d'une évolution rapide, on assiste à un ceinturage de l'organe parasite»
dont le feuillage se dessèche dans sa partie distale (Pern'n 1974, p/iofo 7

En général, une réaction de l'hôte se manifeste en périphérie de la né'

crose par la formation d'un bourrelet cicatriciel, au niveau duquel se diffé'
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P^OÎO i;
Souvent développé
?" niveau d'une

"anche, le chancre
P®ut ceinturer tota-
'«ment la tige et
Provoquer la mort

® k partie distale.

"Ofo ;
Les tig,
®»t un
"enté.

annu
^es d
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rendent les coussinets sporifères (Cy/mdrocarpon w///A:ommü). Le champi-
gnon met à profit la période de repos végétatif pour franchir cette barrière
qui se reformera plus avant dès le printemps suivant. L'évolution du chancre
est ainsi matérialisée par une succession de rides concentriques fp/ioto 2).
Dans la zone centrale déprimée, l'écorce se craquelle, s'exfolie, jusqu'à laisser
apparaître les tissus ligneux, et héberge les périthèces, en forme de petites
poires, rouges, groupés par 5 à 30 (Kmuer 1978).

Quelquefois une cicatrisation s'opère, se traduisant à terme par un simple
renflement de l'organe attaqué.

Dans les gaulis, la tige chancreuse se distingue par un aspect tortueux,
tourmenté, provoqué par la multiplication des chancres sur une même tige.

7.2 Déve/oppemem

Le chancre peut paraître absent des futaies. Certains arbres pourtant
voient leurs branches en supporter plusieurs centaines, alors que d'autres au
contraire sont totalement indemnes. L'ensemble des spores, constituant l'ino-
culum, est produit à profusion toute l'année à l'occasion de toute période
pluvieuse. Entraînées par la pluie et le vent, les spores se déposent sur les

jeunes sujets installés sous le couvert des semenciers (Perrin 1978). Dans une
régénération naturelle il en résulte une installation et un développement par
bouquets, conséquence de la superposition de deux phénomènes:

— d'une part, les semis issus d'un arbre porteur de chancre hériteraient de

la sensibilité parentale;
— d'autre part, ils sont soumis plus que d'autres à l'inoculum abondant

produit par les semenciers qui leur ont donné naissance (//gure 2, Perrin
1975).

Enfin les semis préexistants, souvent de médiocre qualité, sont également
excessivement chancreux et réalisent au sol une source d'inoculum également
très efficace.

La détection du chancre peut être facilitée par plusieurs aspects particu-
liers susceptibles d'attirer l'attention du forestier (Perrin sous presse):

— Débourrement précoce limité à une portion d'une seule branche.

— Marcescence n'intéressant que certains rameaux; l'accumulation d'auxine
au niveau du chancre est à l'origine de perturbations dans l'équilibre hor-
monal qui a une incidence sur le débourrement et sur l'abscission.

— Elargissement de la tige en col de «Naja».
— Jaunissement ou dessiccation précoce de la partie distale d'une branche-

7.3 Mé/Tiode <7e

Une étude récente a révélé l'influence des conditions stationnelles sur la

gravité de cette maladie. En France, l'incidence du chancre est d'autant plus
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importante que les stations sont plus fertiles, comme la hêtraie-chênaie neu-
^ophile de plateau, où les sols bruns légèrement lessivés sont développés sur
i®on. Le gestionnaire devra être d'autant plus attentif que la productivité de
® station est plus élevée (Perrin, Vernier 1979).

Lors des opérations préparatoires à l'ensemencement, il conviendra d'éli-
®®er, ou de recéper, les semis préexistants toujours très chancreux. L'exis-
tence de chancres dans le houppier devra être prise en compte lors du choix
jj&s semenciers. La plantation de hêtre sous couvert de hêtre est à proscrire.

1 procédera à une mise en lumière plus rapide afin de réduire la durée de
coexistence semenciers-semis, en faisant porter l'effort sur les porte-graines
^ancreux. Enfin, les fourrés atteints seront précocement purgés des sujets
chancreux, recommandation qui paraîtra superflue dans les hêtraies suisses

les soins culturaux pratiqués avec une extrême attention sont la meilleure
Assurance d'un état sanitaire satisfaisant.

Figure 2

se spores issues des chancres développés au dépens des branches des porte-graines
Co

^Posent en abondance sur les semis. Les semis préexistants, toujours très chancreux,
mtuent une source d'inoculum relais très efficiente.

2. La maladie de l'écorce

Cette maladie sévit actuellement dans les hêtraies françaises, anglaises,
j,,c®andes et nord-américaines (Perrin 1977). En Suisse elle se maintient à

endémique, hormis une évolution récente dans une forêt mélangée
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de la région de Schaffhouse, où se dessinent quelques agrégations d'arbres où

l'insecte pullule. Parmi les hêtraies visitées, ce peuplement occupe une des

stations à foyards les plus chaudes et les plus sèches de la Suisse.

2./ t/n syndrome carac/énsdgne

Ce phénomène parasitaire complexe fait intervenir d'abord une coche-
nille CrypfococcMS /agisnga Lind. Elle se révèle sur le tronc et les branches
maîtresses par les cires qu'elle produit, formant des points blancs cotonneux
en lignes verticales dans les fissures de l'écorce (p/to/o 3). Une forte pullula-
tion de l'insecte se traduit par la coalescence des points, souvent sur une

seule face du tronc, formant un revêtement blanc très évident. Les cires, très

Pfto/o 3:

Les cires coton-
neuses blanches
soulignent souvent
les fissures de
l'écorce, où certain
épiphytes (lichens
et algues) procure!*'
à la cochenille
des abris qu'elle
affectionne.
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hydrofuges, s'éliminent par simple frottement, découvrant les insectes, grou-
Pes, immobiles, ovoïdes, jaune orangé, de petite taille (0,5 à 1 mm).

Le premier signe d'une infection de l'écorce par /Vecfn'a cocc/nea est sou-
vent délicat à entrevoir. Les tissus corticaux altérés ne conviennent plus à la
nutrition de la cochenille qui régresse, et n'assure plus le renouvellement des
eires qui en se dégradant noircissent, formant des plaques noirâtres. Peu de
®mps après, l'écorce laisse sourdre un liquide brun noirâtre, appelé suinte-
^fnt (Schleimfluss — tarry spot — slime flux Il s'agit de la sève oxydée,
^'ege d'une intense activité bactérienne, qui s'échappe d'une écorce qui a per-

son intégrité de structure. Un tel phénomène interviendra dans toutes les

^constances où l'écorce est lésée jusqu'aux tissus conducteurs, quelle que
soit l'essence concernée.

Par la suite, l'écorce desséchée se fissure, puis se détache par lambeaux
entiers, exposant le bois aux attaques des agents lignivores et insectes xylo-
Phages. Les fructifications de iVectr/a coccmea sont souvent abondantes et
Produisent durant toute l'année des myriades de spores assurant la dissémi-
^tion du parasite.

La cochenille joue, dans cette maladie, un rôle prépondérant à un double
titre:

elle procure au champignon une voie de pénétration par les microfissures
consécutives à son activité nutritive;
elle induit des perturbations physiologiques profitables à /V. coccmea,
vraisemblablement en amoindrissant des mécanismes de défense de l'hôte
(Perrin 1979—1980).

^ ^ecowia/ssance et consignes de /nt/e

n est maintenant bien établi que la maladie de l'écorce du hêtre résulte
Une association étroite, spécifique, d'une cochenille et d'un champignon.
" Pratique, un diagnostic précis reposera sur la détection d'un suintement

^ une écorce préalablement infestée de cochenille, c'est-à-dire contempo-
^'u à la présence des cires blanches (ou noirâtres) produites par l'insecte.

En situation épidémique, les interventions offertes au forestier ne permet-
pas de modifier le cours de la maladie, comme Parler (1980) l'a révélé

P®Ur l'éclaircie. La lutte biologique est peu prometteuse ou difficilement ap-
'cable. Ainsi un champignon épiphyte commun sur l'écorce du hêtre, Avco-
cuae/ra rugosa, s'oppose aux pullulations de l'insecte. Ce phénomène n'a

P^s échappé aux praticiens Suisses, qui reconnaissent la résistance particu-
/c des arbres sur lesquels le champignon épiphyte forme des plaques noires

étendues.

(jç
f®ute de guérir, on peut définir un comportement préventif, susceptible

® limiter les pertes économiques. Il consiste en une exploitation précoce des
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arbres atteints, dès qu'ils présentent un revêtement blanc continu. Dans la
situation endémique de cette maladie en Suisse, de tels arbres sont isolés dans
les peuplements. Leur élimination réduit considérablement les possibilités
de dissémination des deux organismes.

2.3 La pfa/e c/tancrease

Cette affection de l'écorce a une issue rarement fatale, et se rencontre peu
fréquemment, justifiant une découverte très récente (Perrin 1979).

2.3.1 Symptômes

L'apparence des portions d'écorce atteinte contraste fortement avec celle
habituellement lisse du hêtre. L'écorce présente des dépressions évidentes,
où les crevasses, les fissures sont très marquées (p/tofo 4). En marge de cette

/Vîo/O 4.-

L'écorce crevassée,
fissurée assure en-
core son rôle protec-
teur. La plaie chan-
creuse est rarement
suivie des altérations
du bois par les

agents lignivores.
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Plaie, par place, l'écorce apparaît colorée en rouge sombre, avec parfois des
suintements ponctuels. C'est la zone active de la plaie chancreuse, qui est
entourée d'un bourrelet cicatriciel. La progression de cette lésion est à la fois
l""ès lente et irrégulière. La cicatrisation s'opère plus ou moins parfaitement
un définitivement, d'où il résulte une écorce perturbée produisant un bois
ilur, irrégulier, incrusté de lambeaux d'écorce. Malgré sa structure très boule-
y^rsée, l'écorce n'est jamais détruite et le bois, très rarement mis à nu,
échappe à l'invasion par les champignons lignivores.

^•3.2 Le parasite
Dans certaines crevasses, de rares périthèces rouge vif de IV. cocc/nea

^testent de sa participation à ce phénomène, confirmée par l'existence de
on mycélium dans les zones de progression active. Il s'agit bien de la

jheme espèce, qui, associée à la cochenille du hêtre, provoque la maladie de
uoorce. Parmi les nombreuses circonstances propices à la pénétration du

Parasite dans l'écorce, c'est vraisemblablement une pullulation de la coche-
'e qui est encore la plus probable. Pirawx (1980), dressant le bilan d'une

épidémie de la maladie de l'écorce qu'il a vécue dans les Ardennes belges,
^onstate que certains arbres survivants arborent une plaie chancreuse. Cette
®sion correspond aux séquelles d'une manifestation de la maladie de l'écor-

interrompue par une brutale régression de Crypfococcws /ag/swga. On ne
Peut pas cependant écarter d'autres causes de blessure comme les gélivures
P^r exemple.

2 ->

Conduite à tenir
Le bois produit par les rares arbres atteints est de piètre qualité. Cette

"^ladie ne possède cependant qu'un caractère infectieux limité et une faible
gravité, qui ne justifient aucune intervention autre que l'élimination préféren-

® de ces arbres à l'occasion des éclaircies pendant la période d'amélio-
®don.

24 r maladie dite da «T»

^
Ce terme forgé par les forestiers décrit une grave imperfection du bois

® hêtre, dont la trace est en forme de T en coupe transversale. Souvent très
mbreux sur un même arbre, ces défauts sont un inconvénient majeur pour

^hlisation des grumes en déroulage.

^•1 Formation du T

p,
^osshard (1965) et ./acdidot (1962) reconnaissent en une fine fissure de

k^ce la première manifestation visible du phénomène. D'abord superficiel-
' ces fentes s'élargissent à la suite de tensions radiales au niveau des
is libériens sclérifiés, et aboutissent à une lésion de l'assise cambiale.
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Elle est associée à une dessiccation partielle et une coloration du bois. Cette
portion de cambium détruite correspond à la barre transversale du T. La
plaie se cicatrise progressivement, nécessitant souvent plusieurs années pour
un recouvrement total (//gure 5, d'après Bosshard). Au terme de cette opé-
ration, une trace radiale, perpendiculaire à la précédente, subsiste dans le
bois au point de convergence des bourrelets cicatriciels (photo 5). Au même
niveau sur la surface de l'écorce, il persiste une cicatrice ovalaire légèrement
déprimée au contour bien marqué, correspondant à la trace sous-jacente
dans le bois.

L'éclatement de l'écorce, très audible, est la conséquence de son incapa-
cité à supporter les écarts de températures hivernaux, qui peuvent être élevés

lorsque des gelées nocturnes succèdent à des journées ensoleillées.

Les travaux expérimentaux de Dwm'/ri (1967) ont démontré les effets
néfastes des températures extrêmes (basses ou élevées) sur l'écorce, en rela-
tion avec son contenu en eau et son épaisseur. Ces deux caractères connais-
sent d'importantes variations d'un point à l'autre d'un même arbre. Les tem-
pératures élevées, allant de concert avec un défaut de précipitations, et une

forte évapotranspiration, constituent des conditions qui peuvent détruire
l'écorce du hêtre localement.

Photo 5:

La maladie dite du «T» doit son nom à la trace en forme de T qui apparaît lors d'ut®

coupe transversale.
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»qui. illustrant l'apparition des ci-
prices de l'écorce et le défaut du T

après Bosshard 1965).

La fine fissure dans l'écorce est à

''origine de l'altération du cambium
de la coloration suivant générale-

"lent la limite d'un cerne (barre tan-
gentielle du T).
La cicatrisation s'opère les années
Vivantes.

k+c) Soulèvement de l'écorce.

Recouvrement progressif de la
zone lésée.

'"'"O La jonction des bourrelets cicatri-
ciels aboutit à la formation de la
barre radiale du T (inclusion de
tissus corticaux).



En conclusion, les températures extrêmes sont à l'origine de nécroses
corticales, parfois suintantes. Elles constituent des voies de pénétrations
pour des microorganismes, et notamment pour Aecm'a coccmea, comme le

rapportent Le/hwndgwr et Fnç/c en 1943 en Suisse.

Dans la majorité des cas, la cicatrisation oblitère ces lésions et laisse la
trace en forme de T dans le bois. L'orientation particulière des dégâts, leur
formation équienne, intervenant une année aux conditions climatiques singu-
lières, caractérisent une origine abiotique évidente.

Longtemps confondue avec la maladie de l'écorce du hêtre, cette «mala-
die» en diffère fondamentalement par son origine et son évolution.

2.4.2 Le comportement du forestier

La sensibilité des gros arbres aux températures élevées incite à les exploi-
ter en priorité sur les sols à faible réserve en eau.

Certains microclimats, caractérisés par de forts contrastes de températu-
res hivernaux, sont incompatibles avec une production de hêtre de qualité.

L'éclaircie est une circonstance qui, pratiquée trop vigoureusement, peut
se traduire par la formation de «T».

2.5 Le dessèc/iemem de /'écorce

La mort de l'écorce, par dessèchement, extériorise le déclin d'un arbre
qui n'a pu survivre à la suite de circonstances climatiques drastiques. Ce phé-
nomène sanctionne certaines conditions stationnelles pas toujours favorables
au foyard.

2.5.1 Symptômes

Le feuillage jaunit prématurément et meurt dans la partie terminale de

la cime, prémisse du déclin de l'arbre. Ce dépérissement s'étend progressive-
ment à tout le houppier, s'étalant souvent sur plusieurs années. L'écorce des-
séchée des branches mortes, parfois du fût, se détache en lambeaux, exhibant
parfois çà et là des suintements noirâtres. Nous avons reconnu cette maladie
dans la forêt de Schwaderloch (Argovie).

Cette mortalité du hêtre, mentionnée en divers pays européens (Angle-
terre, Belgique, France, trouve son origine dans les conditions climati-

ques extrêmes des années 1975—1976. L'engorgement permanent de cer-
tains sols lors du printemps particulièrement pluvieux en 1975, précédant la

sécheresse de 1976, aboutit à une altération du système racinaire. Ce phéno-
mène a pris une ampleur particulière en sols sableux ou superficiels et sur

des sols limono-argileux (marmorisés ou à pseudogley). Privé d'alimentation
hydrique et de nutrition, l'arbre consomme ses réserves pour la feuillaison»
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ff le déséquilibre entre une transpiration même réduite et un apport en eau
insuffisant induit une dessiccation progressive des tissus corticaux souvent
irreversible. Une autre évolution fréquente à la suite de tels événements est
^ mortalité presque contemporaine des arbres en grand nombre dans un

Heme lieu. Ces taches de mortalité révèlent l'intervention de l'Armillaire
couleur de miel, qui tire parti de l'affaiblissement de l'arbre, pour envahir
® système racinaire. Ses palmettes mycéliennes blanches subcorticales, ses

cordonnets mycéliens d'abord blancs, puis noirs, en réseau sous l'écorce,
^O're ses carpophores, indiquent sa participation au phénomène. Eventuelle-
lient quelques exsudations brun noirâtre tapissent le pied de l'arbre, jamais
Pus haut que 1,50m. Parfois, malgré un déclin très avancé de l'arbre, ce
Parasite n'est décelable qu'après un dégagement profond des racines.

^•5-2 Conséquences sylvicoles

j,,
L'événement climatique, exceptionnel, qui engendre le dessèchement de

ccorce du hêtre, peut se répéter durant les 120 à 150 ans de la vie du
yurd. Il sanctionne la fragilité particulière de certains peuplements, qui sont

Maintenus ou favorisés artificiellement dans certaines conditions édaphiques.

L'exploitation précoce des arbres atteints en préservera la valeur mar-
ande. Généralement les pertes s'atténuent avec le temps. Pour le reboise-

•Pent des secteurs atteints, on se gardera de choisir des espèces résineuses,
l'abondance de l'Armillaire met en péril.

Conclusion

Les différentes affections de l'écorce du hêtre se distinguent les unes des

^
«es par des syndromes caractéristiques, qui autorisent un diagnostic précis,
Par conséquent déterminent sans ambiguïté les mesures à prendre (Perrin

sous presse):

Suintements associés à des masses floconneuses blanches (ou noircies):
de /'écorce.

Portion variable du tronc crevassée et fissurée: p/a/c c7uwcreM.se.

Trace elliptique, suintement temporaire localisé au niveau d'une fine
Lssure: dé/aut du 7.
Ecorce et feuillage manquant dans la partie supérieure du houppier: des-
^èc/iemenr de /'écorce.
Parfois suintement à la base du tronc: présence d'/4 rm///a/re.
A l'heure actuelle, aucune de ces affections ne menace l'excellent état
'faire des hêtraies suisses. Seul le chancre, dans certaines circonstances,

Pothèque, dès le stade du fourré, la qualité potentielle de la hêtraie, parti-
'erement là où l'homme a voulu donner l'exclusivité au foyard. Le hêtre
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maintenu dans son optimum écologique, formant des peuplements mélangés,
bénéficiant de soins culturaux attentifs et précoces, paraît moins exposé aux
incidents biotiques ou abiotiques. Les quelques ajustements dont dispose le

forestier ne suffisent qu'exceptionnellement à modifier le cours d'une épi-
démie. Son unique recours est la préparation pour l'avenir de forêts moins
vulnérables, en mesurant dès l'aménagement les risques encourus.

La faveur accordée à l'épicéa et aux résineux en Suisse, en cantonnant le

foyard dans des stations écologiquement convenables, l'a sans doute préserve
des préjudices subis en d'autres pays d'Europe.

ftemerc/emems: Je tiens à remercier tous ceux qui ont permis la réalisa-
tion de ma visite des hêtraies suisses, et en particulier M. L. Fro/devaujr à qui
je dois une remarquable organisation.

Zusammenfassung

Was fehlt der Buchenrinde?

Die Ursache der Verletzbarkeit der Buchenrinde beruht auf deren anatoini'
sehen Besonderheiten: die Phloem-Markstrahlen bilden spröde, radiale Struk-

turen, welche der Vernarbung von Wunden hinderlich sind. Diese Eigenart $
die Ursache verschiedener Krankheiten der Buche. Sie lassen sich leicht anhand

ihrer Symptome unterscheiden:

Der d/7m;'ma-ßwc/ien^re/)i (früher als Buchenkrebs bezeichnet) wird durch

den Schlauchpilz /Vecrr/o (iims/mö Tul. verursacht. Auf den Zweigen oder Ästen

bilden sich nekrotische Zonen von roter bis schwärzlicher Farbe mit hypertro-
pher Randzone. Absterbende Äste und Zweige können auf diese Krankheit in de"
Beständen aufmerksam machen. Frühzeitiges Durchforsten und ein Heraus-
schneiden der kranken Äste können die Schädlichkeit der Krankheit auf ein

erträgliches Mass herabsetzen.

D/V ßMc/ie/inWen-K/wtA/iei/ wird verursacht durch das Zusammenwirken der

Buchenwollaus Cryprococci/s ///g/sug« mit dem Schlauchpilz AVcfr/ö cocc/V^'
Den Befall durch die Wolläuse erkennt man an den Wachsausscheidungen, wel'

che die Baumrinde mit einem weissen Uberzug bedecken. Die Ausscheidung einer

braunschwarzen Flüssigkeit (Schleimfluss) verrät das Vorhandensein des pi'Z'
liehen Parasiten. Bei frühzeitigem Schlagen der befallenen Bäume gibt es kein®

Wertverminderung des Holzes, und zudem erschwert man die Ausbreitung der

Krankheit.
Der cocc/'/ieu-ßMc/ie/rArefw: Die Krebswunden dieses Pilzes erkennt man

den eingesunkenen Läsionen mit rissiger Rinde. Die Krankheit ist selten gefähr*

lieh, sie kann jedoch zu Wertverminderung des Holzes führen. Der Aushieb star"

befallener Bäume bei den Durchforstungen ist zu empfehlen.

D/V T-Kru/iMe/'/ («maladie du T») wird vermutlich durch abiotische Fakt"'
ren verursacht. Die Buchenrinde, welche extreme Temperatureinwirkung®"
schlecht erträgt, reisst auf. Die Wunden werden überwallt — sie hinterlasse''

jedoch im Holz die Spuren dieser Verwundung in Form eines «T» und äusserli®
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An der Rinde eine ovale Narbe. Plötzliche Freistellung der Bäume bei Windwurf
Und Kahlschlag kann diese Schäden verursachen.

ö'f ß uc/ienn>ic/t*/i -D(Vrre zeigt einen Verfall von Buchenbeständen an, wel-
®r auf klimatische Ursachen zurückzuführen ist. Eine dünne Belaubung und

^®rgilbte Blätter sind Symptome, die sich in der Krone von oben nach unten
Ausbreiten. In der Folge verdorrt die Rinde am Stamm und löst sich fetzenweise

Die Heftigkeit der Erkrankung ist weitgehend vom Standort abhängig.

Dm das Auftreten dieser Krankheiten auf ein Minimum zu begrenzen, sollten
gut gepflegten Buchenbestände nur an optimalen Standorten angebaut

^rden.
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